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EDITO	

Chères Cabotines, 
Chers Cabotins, 

En ce début d’année, je souhaite vous adres-
ser, au nom de l’ensemble du conseil munici-
pal et des agents communaux, mes meilleurs 
vœux de santé et de sérénité pour vous et vos 
proches.

L’année écoulée a été consacrée à l’exercice 
des missions de la commune, avec une atten-
tion constante portée à la continuité du ser-
vice public, à l’accompagnement des habitants 
et à la qualité du cadre de vie. 

Les agents municipaux, les élus et les partenai-
res locaux se sont mobilisés au quotidien pour 
assurer ces missions, et je tiens à les en remer-
cier.

Vous découvrirez dans ce magazine les actions 
conduites par la commune et les temps forts 
qui ont rythmé la vie locale.

Ce numéro illustre également l’engagement 
des associations, des bénévoles et de l’ensem-
ble des acteurs qui contribuent à la vitalité et à 
la cohésion de notre commune.

Au 1er janvier 2026, Choisey compte 1 043 ha-
bitants, selon la population légale publiée par 
l’INSEE. 

Depuis 2020, notre population a légèrement 
fluctué – 1 014 habitants en 2020, 1 002 en 
2022 – pour retrouver aujourd’hui une dyna-
mique encourageante. 

Cette évolution reflète la vitalité de notre villa-
ge et l’implication de chacun dans la vie locale. 
C’est ensemble que nous continuerons à faire 
de Choisey un lieu où il fait bon vivre pour tou-
tes les générations.

L’année qui s’ouvre sera un temps important 
pour la vie démocratique locale. Elle appelle 
au respect, à l’écoute et au dialogue, valeurs 
essentielles du vivre-ensemble.

Nous serons heureux de vous accueillir lors de 
la cérémonie des vœux de la municipalité, qui 
se tiendra le samedi 17 janvier à 18h30, salle 
Jean-Claude Lab. Venez nombreux partager ce 
moment convivial !

Très belle année 2026 à toutes et à tous.

Hélène THEVENIN
Maire de Choisey

Conseillère communautaire déléguée à 
l’Agglomération du Grand Dole
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BBQ CABOTINS
Les BBQ Cabotins ont rythmé la saison estivale 2025 et proposé plusieurs temps de rencontre ou-
verts à tous. Le rendez vous du mois d’août a notamment été marqué par un feu d’artifice offert par 
la commune, ainsi que par des animations proposées par le comité des fêtes.

L’organisation de ces soirées a pu compter sur l’implication de plusieurs associations locales, parmi 
lesquelles le foyer rural, l’AS Choisey et l’association des parents d’élèves, qui ont contribué à l’or-
ganisation et à la convivialité de ces moments partagés.

Un grand merci à l'ensemble des bénévoles !

	 RÉTROSPECTIVE



5

	 RÉTROSPECTIVE
JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 
Les Journées Européennes du Patrimoine, organisées les 20 et 21 septembre, ont permis à de nomb-
reux visiteurs de découvrir ou redécouvrir notre patrimoine local à travers plusieurs animations pro-
posées sur la commune. Les deux parcours pédestres du circuit patrimoine, au départ de la mairie, 

étaient accessibles : un circuit court de 2,5 km et un parcours plus long de 
11 km. Les participants ont également pu visiter l’église Saint Antoine, libre-
ment ou lors de visites guidées, afin d’y découvrir le grand retable et la dalle 
funéraire d’Antoine de Rouhaut, seigneur de Choisey, tous deux classés au 
titre des monuments historiques. Enfin, l’accès aux jardins à la française et 
aux arcades de l’ancienne maison des Ursulines, aujourd’hui bâtiment de la 
mairie, a permis d’admirer le cadran sauvegardé de l’horloge de l’église.

La commune remercie chaleureusement les bénévoles de l’association du 
patrimoine pour leur mobilisation, ainsi que les familles de Menthon et 
Maître pour avoir ouvert les portes de leurs châteaux à l’occasion de cet 
événement.
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ATELIERS NUMÉRIQUES
De septembre à décembre 2025, la commune a proposé des ateliers numériques ouverts à tous les 
niveaux, animés par un médiateur numérique du Grand Dole. Ces temps d’apprentissage ont per-
mis aux participants de s’initier ou de se perfectionner dans l’utilisation des outils informatiques, 
de la navigation sur Internet 
et des services en ligne. Les 
ateliers ont abordé différents 
supports, tels que la tablette, 
l’ordinateur ou le smartphone, 
afin de répondre aux usages 
du quotidien.

Ces rencontres ont offert un 
cadre accessible et convivial, 
favorisant l’autonomie nu-
mérique et l’accompagnement 
des habitants dans leurs dé-
marches courantes.

LA RÉSIDENCE SÉNIORS MAHAUT D’ARTOIS INAUGURÉE 
Après la journée portes ouvertes, la commune de Choisey a inauguré la résidence seniors, un program-
me de 12 logements construits et gérés par Grand Dole Habitat. Cette résidence a vocation à proposer 
des logements adaptés aux personnes âgées, à proximité des services et du centre de vie communal.

	 RÉTROSPECTIVE
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	 RÉTROSPECTIVE
Le projet a été conçu en intégrant des principes de construction durable, avec une attention parti-
culière portée au choix des matériaux, à l’isolation, au confort thermique et à la maîtrise des con-
sommations énergétiques.

À l’occasion de cette inauguration, Madame le Maire a rappelé que le logement constitue un enjeu 
majeur à l’échelle nationale comme locale, et que les collectivités ont un rôle à jouer pour accom-
pagner les parcours résidentiels, notamment en direction des seniors.

Cette opération s’inscrit dans une continuité d’actions menées par la commune depuis 2015. Elle a 
notamment reposé sur la mise à disposition du terrain par bail emphytéotique, la prise en charge d’une 
partie des fouilles archéologiques et l’attribution d’une subvention communale de 160 000 euros.

Située sur un site à forte valeur historique, en lien avec l’ancienne motte féodale, la résidence Ma-
haut d’Artois participe à l’évolution du cadre bâti communal tout en répondant aux besoins actuels 
de la population.

La commune remercie l’ensemble des partenaires ayant contribué à la réalisation de ce projet, en 
particulier Grand Dole Habitat et ses équipes, l’architecte, la Communauté d’Agglomération du Grand 
Dole, ainsi que les représentants institutionnels et les parlementaires présents lors de l’inauguration.
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ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS DE LA RÉSIDENCE MAHAUT 
D’ARTOIS 
Les nouveaux habitants ont été accueillis officiellement en salle du Conseil Municipal par Madame 
le Maire.

Cette rencontre a permis de présenter la commune, son fonctionnement et l’équipe municipale aux 
nouveaux résidents, dans un cadre convivial favorisant le dialogue et les échanges.

La municipalité remercie l’équipe de gestion clientèle de Grand Dole Habitat pour son accompag-
nement auprès des nouveaux locataires.

Nous souhaitons à toutes et tous une installation agréable et une bonne intégration au sein de la 
commune de Choisey et du quartier des Nicottes.

Bienvenue à Choisey !

	 RÉTROSPECTIVE
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	 RÉTROSPECTIVE
DEVOIR DE MÉMOIRE
Mardi 11 novembre, la Commune 
de Choisey a rendu hommage 
aux soldats morts pour la 
France lors de la cérémonie 
commémorative.

Ce temps de recueillement 
a réuni des habitants, des 
écoliers, des élus, des anciens 
combattants, un porte-drapeau, 
des représentants de la Police 
nationale ainsi que les Jeunes 
Sapeurs-Pompiers de Dole (39).

Les élèves de CE et CM ont 
interprété La Marseillaise 
sous la direction de leur 
enseignante, Mme ARDIET.
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	 RÉTROSPECTIVE
PARTICIPATION DE LA COMMUNE AU CONGRÈS DES MAIRES
Du 18 au 20 novembre 2025, Hélène Thevenin, Béatrice Barret-Paques et Bérengère Cretin ont par-
ticipé au Congrès des maires et des présidents d’intercommunalité de France, rendez-vous annuel 
majeur réunissant les élus locaux de tout le pays.

Ce temps d’échanges permet aux représentants des collectivités de s’informer sur les évolutions lé-
gislatives et réglementaires, d’aborder les enjeux actuels des communes et de partager des retours 
d’expérience autour de thématiques essentielles : finances locales, transition numérique, services 
à la population, aménagement du territoire, ou encore accompagnement des habitants face aux 
changements en cours.

La participation de la commune à cet événement s’inscrit dans une volonté de veille active et de 
défense des intérêts locaux, afin d’anticiper les évolutions à venir et d’adapter les politiques pub-
liques aux besoins du territoire. Les rencontres avec les institutions, partenaires et autres élus per-
mettent également d’enrichir la réflexion et de nourrir les projets en cours ou à venir.

À travers cette présence, l’équipe municipale réaffirme son engagement à rester informée, à échan-
ger et à porter la voix de la commune au sein des grands débats qui concernent l’avenir des collec-
tivités locales et les services rendus aux habitants.

‹ Les élus autour de Monsieur Pierre COILLOT 
	 et de Madame Jacqueline ANGLEROT,
	 doyens du jour - Crédit photo : Le Progrès

REPAS DES AÎNÉS
Le samedi 29 novembre 2025, la com-
mune a réuni 66 habitants de plus de 
75 ans pour le repas des aînés. Com-
me lors des éditions précédentes, le 
doyen et la doyenne présents ont été 
mis à l’honneur et ont reçu un assorti-
ment de chocolats.
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	 RÉTROSPECTIVE
UN MOMENT CONVIVIAL AUX COULEURS DE NOËL POUR 
REMERCIER LES AGENTS
À l’occasion des fêtes de fin d’année, la Municipalité a souhaité mettre à l’honneur l’ensemble de 
ses agents lors d’un temps convivial organisé aux couleurs de Noël. Ce moment de partage a été 
l’occasion de remercier chaleureusement celles et ceux qui œuvrent chaque jour au bon fonction-
nement des services communaux : secrétaires, ATSEM, service technique.

Les agents municipaux étaient 
réunis autour d’une pause gour-
mande, dans une ambiance fes-
tive et détendue, placée sous le 
signe de la bonne humeur et de 
la convivialité. Pour marquer cet-
te reconnaissance, chacun a reçu 
des chèques K’Dole en témoig-
nage de la gratitude de la colle-
ctivité pour leur engagement et 
leur professionnalisme tout au 
long de l’année.

Les agents de l’entreprise SNS, 
intervenant sur la commune pour 
l’entretien des locaux, ainsi que 
les agents du Grand Dole concernés par leurs missions sur le territoire, étaient également associés 
à ce moment de remerciement, soulignant l’importance du travail collectif et des partenariats au 
service des habitants. 

Les élus se réjouissent de ces instants de rencontre hors quotidien de travail qui renforcent les liens 
entre les équipes et réaffirme sa volonté de valoriser le travail de chacun. Ils adressent à l’ensemble 
des agents leurs sincères remerciements et leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Le repas, préparé par Les Épicuriens, a 
été servi dans une salle décorée pour 
l’occasion. L’après--midi s’est déroulée 
dans une ambiance conviviale, avec 
des moments d’échange, de danse et 
de retrouvailles entre les participants.

Pour les personnes empêchées pour 
raisons de santé, 48 colis ont été 
distribués la semaine d’ avant Noël par 
les élus.
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	 DOSSIER SPÉCIAL : ÉLECTIONS MUNICIPALES

TOUTES LES INFOS PRATIQUES
Les prochaines élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026.
Ce scrutin permet d’élire les membres du conseil municipal, qui éliront ensuite le maire et les ad-
joints lors de la première séance du conseil.

Quel type de scrutin ?
La commune de Choisey relève du scrutin proportionnel à liste avec prime majoritaire. Chaque 
électeur vote pour une liste complète de 15 candidats, respectant la parité hommes--femmes. 
L’ordre des candidats ne peut pas être modifié et le panachage n’est pas autorisé.

Qui peut voter ?
❍ Être âgé de 18 ans au plus tard la veille du scrutin
❍ Être Français ou citoyen européen résidant à Choisey
❍ Être inscrit sur la liste électorale de Choisey

Voter par procuration
Si vous ne pouvez pas vous déplacer le jour du scrutin, vous pouvez établir une procuration :
❍ Où et comment ?
 Sur place : commissariat, gendarmerie ou tribunal judiciaire ;
 En ligne : maprocuration.gouv.fr (une présence physique est tout de même nécessaire).

❍ Pièces à fournir :
 Une pièce d’identité valide ;
 Le numéro de dossier si la demande a été faite en ligne.

❍ Informations à renseigner : nom, prénoms, date de naissance et commune d’inscription de 
votre mandataire.
❍ Conditions pour le mandataire :
 Être inscrit sur les listes électorales de Choisey ;
 Accepter de voter pour vous ;
 Ne pas détenir plus d’une procuration en France (hors procuration établie à l’étranger).

Nouveaux habitants / nouveaux électeurs : pensez à vous inscrire à la mairie ou vérifier votre 
inscription.
Citoyen européen : inscription spécifique nécessaire pour voter aux municipales



13

	 DOSSIER SPÉCIAL : ÉLECTIONS MUNICIPALES

Le jour du scrutin, comment ça se passe ?
Rendez vous au bureau de vote (école maternelle) avec une pièce d’identité valide.
La carte électorale est facultative mais recommandée.

Procédez ainsi :
1. Prenez l’enveloppe et les bulletins ;
2. Passez obligatoirement dans l’isoloir et glissez votre bulletin dans l’enveloppe ;
3. Déposez l’enveloppe dans l’urne ;
4. Signez la liste d’émargement.

Si vous êtes mandataire, vous devrez renouveler les 4 dernières étapes pour effectuer le vote de 
votre mandant.

Accessibilité
Le bureau de vote est accessible aux personnes à mobilité réduite.
Possibilité d’assistance pour les électeurs en situation de handicap sur demande.

Dates limites à retenir
 Inscription sur les listes électorales : à vérifier rapidement auprès de la mairie
 Établissement d’une procuration : le prévoir suffisamment à l’avance

Le secrétariat est à votre disposition pour répondre à toutes vos questions

Nouvelle option dématérialisée : les titulaires d’une carte nationale d’identité récente et d’une 
identité numérique certifiée France Identité peuvent effectuer leur demande entièrement en 
ligne (intérieur.gouv.fr).

Pièces d’identité valides
❍ Carte nationale d’identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans)
❍ Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans)
❍ Carte d’identité de parlementaire ou élu local
❍ Carte vitale avec photo
❍ Carte du combattant, carte d’invalidité ou carte mobilité inclusion avec photo
❍ Carte d’identité de fonctionnaire d’État ou militaire
❍ Permis de conduire
❍ Récépissé justifiant de l’identité
❍ Permis de chasse valide avec photographie délivré par l’ONCFS. Le permis de chasse
	 délivré par l'Office national de la biodiversité n'est pas valable.
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COEUR DE VILLAGE : PHASE 1
RUE D’AVAL : UNE REQUALIFICATION AMBITIEUSE POUR UN CŒUR 
DE VILLAGE EMBELLI !
La rue d’Aval fait peau neuve ! Engagée dans 
le cadre de la première phase du projet Coeur 
de village, la Municipalité a conduit une vaste 
opération de requalification visant à sécuriser, 
désimperméabiliser, végétaliser et valoriser cet 
axe majeur du bourg. Après huit mois de tra-
vaux, le résultat est au rendez vous.

Une première étape essentielle : la mise en
séparation du réseau d’eau

Le chantier a débuté par un travail 
de fond : la mise en séparation des 
eaux pluviales et des eaux usées. Cet-

te opération, indispensable pour améliorer la 
gestion de l’eau, a révélé quelques contraintes 
imprévues.

La présence de canalisations contenant de 
l’amiante, en quantité plus importante qu’an-
noncé, a nécessité des mesures de sécurité 
renforcées afin de protéger riverains et inter-
venants.

Le secrétariat de maire est à votre disposition 
pour répondre à toutes vos questions

Ces travaux, entièrement financés par l’Agg-
lomération pour un montant avoisinant les 
300  000 €, ont permis de repartir sur une base 
saine avant la rénovation de surface.

Trois phases de travaux pour une rue
repensée

Sous la maîtrise d’oeuvre de PMM, 
l’entreprise Roger Martin a pris le re-
lais en juillet pour la requalification 

complète de la rue. Le chantier s’est déroulé en 
trois phases, avec un objectif clair : améliorer la 
qualité de vie tout en respectant l’identité pat-
rimoniale du secteur.

	 VRD, BOIS ET BÂTIMENTS



15

	 VRD, BOIS ET BÂTIMENTS

Parmi les évolutions majeures

La rue est désormais une voie partagée 
limitée à 20 km/h

Changement du sens de circulation, 
désormais en sens unique jusqu’au 
carrefour avec le Pasquier à partir de la 
sortie du parking.

Création d’un parvis devant le château, 
réalisé en pierre de Comblanchien, afin 
de mettre en valeur ce bâtiment classé 
Monument Historique.

Bordures d’une grande qualité confor-
mes aux exigences du secteur classé, 
plus coûteuses mais indispensables à 
la cohérence architecturale du site.

Places de stationnement dédiées et 
création d’un parking perméable, ren-
du possible grâce à l’acquisition par la 
commune d’une parcelle à l’angle de la 
rue. L’espace sera prochainement agré-
menté d’un pommier.

Un projet soutenu financièrement

Pour mener à bien cette opération, la commune 
a pu compter sur un partenaire institutionnel 
précieux.

Les subventions sollicitées auprès du Conseil 
Départemental (aides aux territoires et amende 
de police) ont été acceptées.

› Coût global du projet : 360 000 €

› Montant total des subventions 
départementales : 43 615 €

Une demande de subvention avait été déposée 
dans le cadre de la DETR. Notre commune n’a 

malheureusement pas été prioritaire cette an-
née pour ce projet, faute de budget disponible 
au niveau national.

Pour rappel, nous avons toutefois obtenu la 
DETR pour d’autres opérations essentielles cet-
te année : la réfection du toit de l’école et la sé-
curisation du stade, deux chantiers structurants 
pour la commune.

Un environnement plus vert et mieux partagé

La désimperméabilisation et la végéta-
lisation ont été au coeur du projet, cont-
ribuant à réduire le ruissellement, favo-

riser la nature en ville et apaiser la circulation.

La Municipalité tient à adresser ses remercie-
ments aux habitants de la rue et du secteur 
pour leur patience et leur capacité d’adaptati-
on durant toute la durée du chantier.

Les travaux avec les nuisances qui en décou-
lent ont été pénibles, certes, mais le résultat en 
valait la peine !

Un grand merci à notre maître d’oeuvre PMM, 
toujours rigoureux et disponible, ainsi qu’à 
l’ensemble des équipes de Roger Martin mobi-
lisées !

RAPPELS
• Le stationnement des véhicules est 
interdit en dehors des parcs de station-
nement aménagés, afin de préserver les 
aménagements et la sécurité de chacun.
• Les places de stationnement doivent 
rester libres et accessibles à tous. Il est 
interdit d’y entreposer des objets pour les 
réserver.
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REPRISE DE CHAUSSÉE
La voirie du début de la rue des Rougelots 
qui méritait une rénovation a été reprise sur 
50 m avec de l’enrobé par l’entreprise Roger 
Martin pour un montant de 10 600 €.

	 VRD, BOIS ET BÂTIMENTS

AFFOUAGE 2025
Cette année l’affouage concerne la parcelle 
6AJ. Les arbres à abattre pour la deuxième 
éclaircie de cette parcelle sont essentielle-
ment des chênes d’environ 15 à 25 cm de 
diamètre ; ce qui représente environ 35 m3 
de bois.

12 affouagistes se sont inscrits, le tirage des 
lots a eu lieu en leur présence le 4 décembre 
2025.

Avant le début de la saison, il a été rappelé 
aux affouagistes l’importance du respect des 
consignes de sécurité lors de la coupe et du 
transport du bois. Il est essentiel de porter 
les équipements de protection adaptés, de 
s’assurer de la stabilité des arbres et bran-
ches, et de respecter les règles de circula-
tion et de stockage sur les parcelles com-
munales. Ces mesures visent à prévenir les 
accidents et à garantir la sécurité de tous.

©
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ÉCLAIRAGE PUBLIC
La commune a franchi, en octobre, une nouvelle étape importante 
dans la transition énergétique : la dernière tranche du programme 
de modernisation de l’éclairage public a été achevée. L’ensemble 
des points lumineux de la commune sont désormais en LED nouvelle 
génération.

Les économies d’énergie, la sécurité et la baisse de la pollution lumi-
neuse étaient les enjeux de ce procès.
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UNE RENTRÉE 2025 SOUS LE SIGNE DE LA STABILITÉ
La rentrée scolaire de septembre 2025 affiche des effectifs globalement stables pour notre école. 
Cette année, 85 élèves ont été accueillis, contre 82 élèves en septembre 2024.

Les effectifs par classe pour cette année scolaire sont les suivants :

• Classe TPS/PS/MS - Mme Sandrine Barbaud
Toute Petite Section (TPS) : 1 élève
Petites Sections (PS) : 12 élèves
Moyennes Sections (MS) : 11 élèves

• Classe GS/CP - Mme Christelle Degrémont
Grandes Sections (GS) : 8 élèves
Cours Préparatoire (CP) : 6 élèves

• Classe CE1/CE2 - Mme Céline Labourot, avec Mme Coline Ardiet (lundi et vendredi)
CE1 : 14 élèves
CE2 : 10 élèves

• Classe CM1/CM2 - Mme Aurélie Gauchet
CM1 : 12 élèves
CM2 : 11 élèves

Parmi ces effectifs, notre commune accueille 16 élèves qui sont domiciliés dans d’autres communes.

Cette répartition permet de garantir un suivi pédagogique adapté à chaque niveau et de maintenir 
un encadrement de qualité pour tous les élèves.

Par ailleurs, 10 élèves sont accueillis en classe spécialisée (Institut Médico Educatif Le Bonlieu à 
Dole), encadrés par Mme Maude Vincent, enseignante au Bonlieu et un éducateur spécialisé.

EXERCICE DE SÉCURITÉ
Le 26 septembre 2025, un exercice incendie a été réalisé à l’école, en présence de deux élus. 

L’ensemble des élèves, a évacué les bâtiments dans le calme et en moins de deux minutes. Cet 
exercice permet de préparer les élèves et le personnel enseignant à réagir correctement en cas de 
départ de feu.

Mission accomplie !

LES ACTIVITÉS POUR LES ÉCOLIERS
Classe découverte :
Les 25, 26 et 27 juin dernier, presque tous les élèves, de la GS au CM2 ainsi que la classe 1 de 
l’IME, se sont rendus à l’école des neiges à Lamoura pour une classe découverte. Activités sportives, 
découverte de la nature, autonomie et esprit de groupe étaient au rendez-vous. Un séjour qui res-
tera gravé dans la mémoire des élèves. 

ENFANCE, JEUNESSE	
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Nous remercions la municipalité, l’IME Le Bonlieu, l’APE et les différents mécènes, sans qui cette 
belle aventure n’aurait pu être réalisée. Nous remercions également les familles pour la confiance 
qu’elles nous ont témoigné.

La classe des Petits et Moyens nous a rejoint le vendredi pour participer à une activité nature. C’était 
très chouette !

Découvertes sportives :
• Tous les élèves de l’école ont bénéficié de séances de découverte du tennis. Cette intervention a 
été réalisée gratuitement par le club de tennis Tavaux Saint-Aubin Grand-Dole.

• Les élèves de CE1, CE2, CM1, CM2 et de la classe de l’IME ont découvert le handball grâce au club 
Dole Handball. Ces séances ont été assurées gratuitement par le club.

ENFANCE, JEUNESSE	
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ENFANCE, JEUNESSE	

Citoyenneté :
Le 6 novembre dernier, les élections de délégués de classe ont été organisés au sein de l’école. 
Chaque classe a élu 2 délégués. L’occasion pour les élèves de CE et CM ont appris le vocabulaire et 
les étapes de l’élection. Ce sont les CM qui ont tenu le bureau. 

Découvertes culturelles et ludiques : 
• En octobre dernier, les GS/CP ont bénéficié du projet Grand Format Art et Culture proposé par le 
Grand Dole. Dans ce cadre, ils ont pu visiter la médiathèque de l’Hôtel Dieu et le musée. Des inter-
venants du musée, de la médiathèque, du conservatoire, de Micro folies, sont intervenus à tour de 
rôle dans la classe pour travailler avec les enfants sur le thème des couleurs. 
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• En mars prochain, ça sera au tour de la classe des CE1/CE2 et la classe 1 de travailler sur le thème 
des animaux, une œuvre d’art collective sera réalisée et exposée à l’école.

• Mardi 18 novembre, les élèves de 
GS/CP sont allés à la médiathèque Al-
bert Camus pour emprunter des livres 
et faire une initiation théâtre de ma-
rionnettes.

• Toute l’école a découvert de nou-
veaux jeux grâce à la venue de 
Raphaëlle et Julian de la ludothèque 
du Grand Dole. L’occasion de travailler 
les maths et le français avec les jeux 
de société tout en s’amusant avec les 
parents présents. Deux autres séances 
de jeux sont prévues en mars et juin.

Mission Téléthon :
La première semaine de décembre, toute l’école s’est associée au comité des fêtes de Choisey pour 
réaliser une opération « confection et vente de crêpes » dont les bénéfices (394,50 €) ont été intég-
ralement reversés au Téléthon. Merci à l’enseigne Carrefour qui fournit gratuitement les ingrédients.

ENFANCE, JEUNESSE	



21

Mission marché de Noël :
Début décembre, chaque classe a préparé un bricola-
ge qui a été mis en vente au marché de Noël, organisé 

le dimanche 14 décembre par l’APE. Les fonds récoltés 
permettront à l’école de réaliser un projet Hip Hop.

D’avance nous remercions l’APE et tous les exposants.

ENFANCE, JEUNESSE	

DÉCORATIONS FAITES MAINS
Comme chaque année, 

les enfants de l’ALSH ont réalisé des décorations 
pour les fêtes de fin d’année.

Une partie de ces décorations orne les ronds-
points de la zone commerciale.
N’hésitez pas à aller les admirer.
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS	
COMITÉ DES FÊTES
Le BBQ Cabotin du 23 août a réuni plus de 300 
personnes au stade municipal.

Le comité des fêtes a tenu la buvette, offert le 
concert donné par le groupe des Twisted Jack 
et a proposé une démonstration d'épée lu-
mineuse par l'enclave de la force de Tavaux.                                         
Cette soirée s'est terminée par un feu d'artifice, 
offert par la commune et tiré par nos artificiers . 

Les spectateurs ont admiré ce magnifique spe-
ctacle pyrotechnique. Une expérience à renou-
veler.

25 exposants étaient présents pour notre tra-
ditionnel marché artisanal et des producteurs. 

Très peu de cabotins se sont déplacés pour 
découvrir le savoir-faire artisanal local et dé-
guster des produits régionaux.

Notre loto a connu un beau succès avec 130 
joueurs et joueuses présents malgré la défec-

tion de 20 personnes inscrites. C'est regrettable 
car nous avons refusé du monde. Certains ca-
botins sont repartis avec de beaux lots. Une 
partie des bénéfices a été reversée au Téléthon. 

Le comité des fêtes remercie toutes les person-
nes qui nous apportent leurs aides matérielles, 
administratives et financières lors de nos mani-
festations. 

Notre assemblée générale se tiendra le vend-
redi 27 février 2026 à la salle Jean-Claude 
LAB. Nous vous attendons nombreux. Il n'y a 
pas l'obligation d'être adhérent au comité pour 
y participer. Un vin d'honneur clôturera cette 
assemblée. 

Le comité des fêtes vous 
présente ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année. 

Pour le comité, le président 
Patrice Guibelin

FOYER RURAL
La troupe « Les Cent répliques » a 
repris les répétitions depuis fin sep-
tembre afin de vous présenter la 
pièce : « À l’hôtel enc’hanté » d’Oli-
vier TOURENCHEAU, mise en scène 
par Lucie LECOUTRE.

Cette année, les représentations 
auront lieu à la salle Jean-Claude 
Lab les 13/14 et 20/21/22 mars.

La troupe des jeunes nous fera le plaisir d’assurer la présentation de leurs aînés.

Pauline ROUSSEAU

Le Foyer rural propose des animations variées. Rendez-vous sur le site de la commune 
pour plus d’informations !
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ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES
Lors de la dernière assemblée générale, en septembre dernier, l’association des parents d’élèves a re-
nouvelé son bureau. Mme Jenny Chevalier a cédé sa place de secrétaire à Mme Fanny Da Rocha. M. Teiva 
Meunier a, quant à lui, laissé sa place de trésorier à M. Alexandre Vadant. Enfin Mme Pauline Pacaud con-
serve sa fonction de présidente accompagnée de Mme Lorette Métraille en poste de vice-présidente. 

L’année scolaire a commencé sur les chapeaux de roue pour l’Association des parents d’élèves de 
Choisey, avec une manifestation inédite : une boom d’Halloween.   

Sorcières, squelettes, vampires et petits diablotins ont envahi la salle des fêtes monstrueusement 
décorée pour l’occasion. Cet après-midi, ouvert à tous, a remporté un franc succès auprès d’une 
cinquantaine d’enfants accompagnés de leurs parents et grands-parents. Divers stands étaient pro-
posés : maquillage, atelier créatif, photobooth et blind test. Les concours de dessins et de déguise-
ments ont été très appréciés. 

Au vue de la réussite de cet évènement, nous espérons que vous serez à nos côtés, le 31 octob-
re prochain, pour faire la fête dans une ambiance encore plus déjantée avec déjà quelques nou-
veautés. Les membres de l’APE n’ont de cesse d’affiner leur organisation. Ils fourmillent d’idées, 
d’initiatives parfois farfelues, on doit l’avouer mais « il n’y a point de projet sans un grain de folie ». 
Alors poursuivons nos efforts pour maintenir cette belle dynamique d’équipe. 

A l’heure où nous écrivons ce texte, toute l’équipe est à pied d’œuvre pour préparer la deuxième 
édition du marché de Noël. Un projet phare, mené en partenariat avec l’école et le centre aéré l’Oi-
seau d’Or de Choisey. Les enfants y confectionnent diverses décorations de Noël que les parents 
peuvent retrouver sur le stand de l’APE le tout dans une chaleureuse ambiance de Noël. Entre 
exposants créatifs et étals gourmands, chacun y trouve son bonheur, quel que soit son budget. 

Notre capacité d’action dépend directement de l’implication des parents. Selon les disponibilités de 
chacun, toutes les formes de participation sont les bienvenues. Nous remercions chaleureusement 
les parents qui nous accompagnent dans la réalisation de nos projets. Nous sommes constamment 
à la recherche de bénévoles : n’hésitez pas à rejoindre notre super équipe ! 

Les dates de nos prochaines manifestations :  
 En janvier : tombola de la galette des rois 

 Le samedi 28 février : Repas dansant animé par DJ Raph 
 Le dimanche 29 mars : Loto animé par Totor 
 La kermesse : en juin (date à confirmer) 

N’hésitez pas à suivre notre page Facebook « APE choisey » ou sur le site internet 
https://www.apechoisey.fr pour rester informés de toutes nos manifestations. 

Toute l’équipe de l’APE se joint à moi pour vous présenter ses vœux les plus 
sincères pour cette nouvelle année. 

Puissent les mois à venir être synonymes de réussite, de joie et de moments de 
convivialité partagés au sein de notre école communale. 

Pauline Pacaud, présidente de l’APE

PAROLE AUX ASSOCIATIONS	
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS	

ASSOCIATION DES AMIS DE L'ACCORDÉON
Le pique-nique du 8 juillet a réuni une vingtaine de participants malgré un temps maussade avec 
une pluie intermittente.

Le voyage du 10 juillet avec Girardot Tourisme, au château de Guédelon, sous un beau soleil, s’est 
déroulé à la plus grande satisfaction des amateurs d’histoire.

Le repas dansant du 23 novembre, animé par Benoit CHABOD, a été apprécié par tous les présents.

L’année 2026 sera l’année du 40ème anniversaire des 3A avec, au programme : 

• L’assemblée générale le 12 février (toutes les personnes désireuses d’adhérer à 
l’association seront les bienvenues).

• Le repas dansant du 8 mars sera animé par Nicolas GRANDFILS, nationalement connu pour 
avoir accompagné Pascal SEVRAN dans « La chance aux chansons » et Michel PRUVOST dans 
l’émission « Sur un air d’accordéon ». 

ACCA DE LA SAINT HUBERT
Le samedi 5 juillet à midi, nous avons organisé un méchoui de sanglier au stade Jean-Paul 
Bongiovanni. Cette année, le soleil était au rendez-vous ce qui a permis à tous les participants de 
passer une agréable journée.  

Le jeudi 20 Novembre 2025, pour la troisième année consécutive, nous avons réitéré la soirée 
« Dégustation du Beaujolais Nouveau » avec au menu un jambon braisé sauce madère avec ses 
pommes de terre et champignons forestiers… 

Cette manifestation a été un réel succès puisque malgré quelques désistements de dernière minu-
te, nous avons pu accueillir cette fois-ci, plus de 90 personnes. Comme l’année dernière, une partie 
du bénéfice de cette soirée a été reversée pour le Téléthon.

Je tiens à remercier tous les membres de notre association pour leur dévouement et le temps libre 
qu’ils y consacrent car sans ces bénévoles, nous ne pourrions rien organiser.

Un grand merci également à tous les cabotins qui nous soutiennent en participant 
à nos manifestations et également aux membres de la municipalité, ainsi qu’à Ma-
dame le Maire qui ont répondu présents.

Le Président, Eric Chanois
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CHOISEY ET SON PATRIMOINE
On a retrouvé la base du donjon du château médiéval ?

Début juillet, deux membres de l'Association Choisey et son 
patrimoine se sont rendus avec l'autorisation du propriétaire 
Mr Serge Kahl, sur le chantier de son futur pavillon situé en 
partie Sud et au pied de l'ancienne motte castrale de Choisey 
(ex propriété de Madame Couteret).

Pour des raisons budgétaires, ce dernier lot (B, ex parcelle ZD 
557) n'avait pas été exploré par les archéologues en 2023.

Cependant, les fouilles par pelleteuse, lors du terrassement 
de la future maison, ont mis au jour les épaisses fondations 
de deux murs qui pourraient être les assises d'un donjon du 
XIIe-XIVe siècle. Ce donjon avait déjà été supposé par Patrice 
Nowicki de l'Inrap, (Rapport 2013) et par Marie Caillet, du grou-
pe privé Hadès, (Rapport de 2023). Ces deux murailles défen-
sives étaient revêtues de belles pierres de parement très bien 
taillées.

L'Association souhaite la bienvenue à Choisey au nouveau 
propriétaire, et gageons qu'il gardera longtemps depuis son site un coup d'oeil seigneurial sur tou-
te la chaine des monts Jura.

Article pour le bulletin municipal de Janvier 2026 
 

 On a retrouvé la base du donjon du château médiéval ? 
 

<< Début juillet, deux membres de l'Association Choisey et son patrimoine se sont rendus avec 
l'autorisation du propriétaire Mr Serge Kahl, sur le chantier de son futur pavillon situé en partie 
Sud et au pied de l'ancienne motte castrale de Choisey (ex propriété de Madame Couteret). 

 Pour des raisons budgétaires, ce dernier lot (B, ex parcelle ZD 
557) n'avait pas été exploré par les archéologues en 2023. 
Cependant, les fouilles par pelleteuse, lors du terrassement de 
la future maison, ont mis au jour les épaisses fondations de 
deux murs qui pourraient être les assises d'un donjon du XIIe- 
XIVe siècle. Ce donjon avait déjà été supposé par Patrice 
Nowicki de l'Inrap, (Rapport 2013) et par Marie Caillet, du 
groupe privé Hadès, (Rapport de 2023). Ces deux murailles 
défensives étaient revêtues de belles pierres de parement très 
bien taillées. 

 L'Association souhaite la bienvenue à Choisey au nouveau 
propriétaire, et gageons qu'il gardera longtemps depuis son site 
un coup d'œil seigneurial sur toute la chaine des monts Jura.>> 

 
 

Découverte des assises du donjon du 
château médiéval du XIIe-XIVe siècle 

PAROLE AUX ASSOCIATIONS	

Découverte des assises du donjon du 
château médiéval du XIIe-XIVe siècle

Bonne année 2026.

Le président, Michel Card

• Le 6 juin, en soirée, Marion CLOT, accordéoniste, interprétera, en 1ère partie des oeuvres de 
SCARLATTI et de BACH, de la musique baroque, classique et moderne ; et en 2ème partie, elle 
sera accompagnée par une contre bassiste et une clarinettiste, pour un concert tango, avec 
des oeuvres de PIAZZOLA, Richard GALLIANO et Gorka HERMOSA.

• Pour clore l’année 2026, le repas dansant du 22 novembre sera animé par Stéphanie 
RODRIGUEZ accompagnée d’un chanteur musicien.

L’association donnera, en temps utile, toutes les informations pour les manifestations en cours 
de programmation. 



26

DYNAMISME	
ÇA BOUGE SUR LA ZONE  !
Trois nouvelles enseignes sont venues enrichir l’offre locale des zones commerciales de la commune.

Bienvenue à Callahan Pub & Brasserie, Interfringue et La Piste.

Le mardi 2 décembre, les nouveaux locaux d’Interfringue ont été inaugurés. Le magasin, d’une 
superficie de 500 m² devient ainsi l’un des plus importants points de vente de seconde main du 
département. Interfringue s’inscrit dans une démarche d’économie sociale et solidaire. Le magasin 
propose des vêtements et des chaussures pour hommes, femmes et enfants. Chaque année, près de 
600 tonnes de textiles sont collectées, puis triées, valorisées et revendues à des tarifs accessibles.

Mardi 23 septembre, le Bar-Brasseries Le Callahan a ouvert ses portes. L’établissement propose un 
grand choix de boissons et de bons petits plats pour partager un excellent moment entre collègues, 
amis ou en famille.

Mercredi 26 novembre, La Piste a ouvert pour le plus grand plaisir des petits et des grands fans de 
roller. L’enseigne propose également des soirées à thème et des journées anniversaires. 

UNION COMMERCIALE INDUSTRIELLE ET ARTISANALE (UCIA)
Les commerçants de Choisey !

L’Association des commerçants de Choisey 
rassemble les professionnels de la commune 
pour animer le commerce local.
Président : Matthieu RECOQUE (Moyse 3D)
Trésorière : Sophie DONZEAU (Irripiscine)
Secrétaire : Peggy PETOT (Luminance)
Siège social : Magasin Luminance, 16 rue des 
cornues, 39100 Choisey

Un grand merci à tous les commerçants pour 
leur énergie au quotidien !
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INFOS PRATIQUES	
LE SECRÉTARIAT DE MAIRIE VOUS ACCUEILLE

Accueil du public : les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00
Accueil sur rendez-vous : tous les après midis sauf le mercredi

Standard téléphonique  : 03 84 79 60 40

DE NOUVEAUX ATELIERS NUMERIQUES DES 2026 : 
UN SERVICE DE PROXIMITÉ POUR LES HABITANTS
Dans un contexte de transition numérique de plus en plus présent dans la vie quotidienne (dé-
marches en ligne, services administratifs, communication, accès à l’information), la commune a sou-
haité mettre en place de nouveaux ateliers numériques destinés aux habitants.

Ces ateliers ont pour objectif d’accompagner chacun, quel que soit son niveau, dans l’usage des 
outils numériques, de favoriser l’autonomie et de lutter contre l’exclusion numérique. Ils s’inscrivent 
pleinement dans une démarche de service public de proximité, accessible et utile à tous.

Les ateliers proposent un accompagnement pratique et concret, autour de thématiques variées :
• prise en main de l’ordinateur, de la tablette ou du smartphone,
• utilisation d’Internet en toute sécurité,
• création et gestion d’une adresse mail,
• démarches administratives en ligne (impôts, CAF, santé, retraite…),
• découverte des services numériques du quotidien (visioconférence, messagerie, photos, etc.).

Ces ateliers sont ouverts à tous, débutants ou plus expérimentés.

Avec ou sans inscriptions, présentez vous le jour J en salle 2 au RDC de la mairie.

Alors à vos agendas ! 

Renseignements : 03 84 79 60 40
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INFOS PRATIQUES	
L’ADSL PREND SA RETRAITE… ET LA FIBRE PREND LA RELÈVE !
Le réseau télécom historique en cuivre, qui permet aujourd’hui encore l’accès à l’ADSL et au télépho-
ne fixe, arrive progressivement en fin de vie. Après plus de 50 ans de service, il sera remplacé par la 
fibre optique, une technologie plus moderne et plus fiable.

Cette évolution concerne tous les usagers, y compris ceux qui n’utilisent que le téléphone fixe. 
C’est pourquoi la commune souhaite dès à présent informer les habitants afin qu’ils puissent anti-
ciper ce changement en toute sérénité.

Pour Choisey, la fermeture commerciale interviendra le 31 janvier 2026. 

A partir de ce cette date, vous ne pourrez plus souscrire à un abonnement fixe classique.

Contrairement aux idées reçues, passer à la fibre est simple :
• Vous pouvez conserver votre numéro de téléphone, même avec la fibre.
• Vous n’êtes pas obligé d’utiliser Internet ni de changer vos habitudes.
• La fibre n’est pas plus chère que l’ADSL.
• Vous restez libre de choisir uniquement la téléphonie, ou d’ajouter Internet et la télévision si 
vous le souhaitez.

Même sans ordinateur, la fibre permet d’accéder à de nouveaux services via la télévision : mise en 
pause des programmes, replay, location de films, ou encore connexion Wi-Fi pour les proches.

Le flyer explicatif ci-contre vous 
présente simplement les chan-
gements à venir et les solutions 
possibles. Il détaille également 
les démarches à suivre et les con-
tacts des principaux opérateurs.

› N’attendez pas le dernier mo-
ment : anticiper le passage à 
la fibre permet d’éviter toute 
coupure de service lors de l’ar-
rêt définitif de l’ADSL.

La municipalité reste attentive 
à cette transition numérique et 
continuera à vous informer au 
fur et à mesure de l’avancement 
du calendrier. 

Des réunions d’informations 
seront organisées courant 2026 
en présence de BFC fibre, notre 
opérateur.
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INFOS PRATIQUES	
RESTEZ CONNECTÉS À LA VIE COMMUNALE !

COMM’UNE INFO : votre magazine municipal, votre format, votre choix !

Ne ratez plus aucune actualité de la commune de Choisey !

Que vous préfériez le papier ou le numérique, c’est vous qui décidez :

• Papier : il est distribué directement dans votre boîte aux lettres

• Numérique : il est accessible à tout moment sur le www.choisey.fr

Inscrivez-vous dès maintenant en ligne sur le formulaire d’inscription

https://forms.gle/UcQ9i3sN2Tq6zuyA8 (ou scannez le QR code ci-contre) ou 
en appelant le secrétariat de mairie au 03 84 79 60 40.

Et pour aller plus loin :

• Facebook : abonnez-vous à notre page « Commune de Choisey ». Rejoignez les 666 abonnés !

• Alerte citoyen : abonnez-vous et recevez par mail et SMS les actualités et informations 
importantes

Restez informés, restez impliqués, restez Cabotins ! 
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COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Planning de ramassage des ordures ménagères pour l’année 2026 pournotre commune. Pour toutes 
questions sur la collecte des déchets, le SICTOM est à votre disposition.

INFOS PRATIQUES	
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